
 

 

Table de gestion intégrée des ressources et du territoire – SUD (111-61) 
Compte-rendu de la rencontre du 24 janvier 2018 

Bureau du MFFP 195, boulevard Perron Est à Caplan, salle 1.12 
 

Liste des présences : 
Nom Organisation Secteur Présence (X) 
Jonathan Synnott Association Coopérative Forestière de St-Elzéar Forêt, BGA  

Michel Desrosiers Association des clubs des motoneigistes de la Gaspésie et des Îles Utilisateurs/ sentiers  

Mathieu Vallière Fédération québécoise des clubs quads Utilisateurs/ sentiers  

Ronald Cormier Association des pêcheurs sportifs de la Bonaventure inc. Faune X 

Marc Gauthier Association des pêcheurs sportifs des rivières Cascapédia inc. Faune  

Caroline Hamelin BMMB Ministère X 

Joëlle Deschesnes Bois d’œuvre Cedrico inc. Forêt, BGA  

Pierre Poulin Club des Ornithologues de la Gaspésie Faune  

Michel Chouinard Conseil de l’Eau Gaspésie Sud Environnement  

Julie Leblanc Conseil de l’Eau Gaspésie Sud Environnement  

René Babin Coopérative d’aménagement forestier de la Baie-des-Chaleurs   

Mario Skelling Damabois Division Cap-Chat Forêt, BGA  

Alain Poitras Fédération des chasseurs et pêcheurs de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine Faune  

Gaston Marin Fédération des Gestionnaires de Rivières à Saumon du Québec (FGRSQ) Faune  

Ken arseneault PRAU Gesgepegiag Forêt, PRAU X 

Mathieu Piché-Larocque Groupe de scieries G.D.S. inc Forêt, BGA  

Steve Leblanc Groupe de scieries G.D.S. inc Forêt, BGA X 

Sébastien Rioux Groupement agroforestier de la Ristigouche   

Pierre-Luc Desjardins Groupement forestier coopératif Baie-des-Chaleurs   

Martin Cummings Listuguj Autochtone  

Scott Metallic Mi’gmawei Mawiomi Secretariat Autochtone X 

Amanda Crozier Mi’gmawei Mawiomi Secretariat  X 

Gaetan Bernatchez MRC Avignon Municipal X 

Gaetan Bélair MRC Bonaventure Municipal  

Mario Turbide MRC de la Matapédia Municipal  

François Godin Produits forestiers Temrex, SEC Forêt, BGA X 

Luc Poirier Rosario Poirier inc. Forêt, BGA  

Marc-Antoine Allard Société Cascapédia inc. Faune  

Rémi Lesmerises Société de restauration et de gestion de la Nouvelle Faune X 

Mario Bernier Uniboard Canada inc. (Sayabec) Forêt, BGA  

Caroline Duchesne Conseil régionale de l’environnement Environnement  



 

 

Marc-André Delorme MFFP (UG111) Ministère X 

Mélanie Gaudette MFFP (UG111) Ministère  

Daniel Villeneuve MFFP (UG111) Ministère  

Pierre Desmeules MFFP (DGFo) Ministère X 

 
 
 



 

 

 
Point Discussions Décision / 

Recommandation 
Responsabilité / 

Échéancier 
1. Ouverture de la 

rencontre 
13h05 : Marianne Desrosiers souhaite la bienvenue à tous. L’ordre du jour est présenté. 
 

L’ordre du jour est adopté S. O. 

2. Lecture et adoption 
du compte-rendu de 
la rencontre du 16 
novembre 2017 

La lecture du compte-rendu est faite par Marianne Desrosiers.  
 
Suivi : 
Point 6 (Pierre Desmeules) : l’article 97 est essentiellement repris de l’article 32 du RNI. Il n’y a donc 
pas de nouveauté au sens légal. Toutefois, on ne sait pas encore la façon de cet article sera appliqué 
dans le cadre de l’entrée en vigueur du nouveau règlement.   
 
Point 6 (Pierre Desmeules) : préciser l’élément portant sur la grille de gestion des écarts à la 
planification. D’une part, le ministère travaille sur un canevas de présentation des cas d’écart à la 
planification. D’autre part, les BGA déposeront dans un même lot les demandes de modifications en lien 
avec des écarts à la planification dans un même lot. 
 
 
Point 3 (Marc-André Delorme) :  
-2 UTA n’atteignaient pas la cible pour la qualité des peuplements d’alimentation pour l’orignal (60% des 
COS de l’UTA doivent contenir 20% d’habitat de qualité pour l’orignal). Pour l’une des UTA 
problématiques, la situation a été écartée en retirant l’ensemble des travaux sylvicoles prévus. Pour 
l’autre UTA, la situation, qui était déjà problématique avant le PAFIO, demeure en-deçà de la cible, soit 
à 56%, malgré le retrait des travaux sylvicoles. 
-L’entente GIRT sur les paysages n’était pas respectée pour un secteur de la rivière Nouvelle. La 
situation est maintenant rétablie suite au retrait de superficies de coupe du PAFIO. 

 
 
 
 
 
 
 
Marianne ajustera le 
compte-rendu du 16 
novembre 2017 
 
 
 
 
 
 
 
Le compte-rendu est 
adopté 

 
 
 
 
 
 
 
Modifications apportées le 
26 janvier. 

3. Présentation des 
propositions de 
solution suite aux 
préoccupations 
émises en lien avec 
le PAFIO-V6 

Marc-André Delorme résume les préoccupations émises par les membres et présente les solutions 
proposées par le MFFP. 
Neuf préoccupations sont traitées. Les fiches présentant les préoccupations et les solutions sont 
présentées en annexe du CR. Le CR contient un résumé des commentaires émis par les membres. 
 
1-Préoccupation de l’association des pêcheurs sportifs de la Bonaventure (Ronald Cormier) au 
sujet de la superficie importante des coupes et du regroupement des interventions dans un 
même sous-bassin versant 
 
Commentaires de Ronald Cormier : serait-on susceptible de dépasser le seuil de 50% d’AEC étant 
donné les risques associés à l’épidémie de TBE 

 Marc-André Delorme : Il y a peu de peuplements de sapins dans ce secteur, surtout constitué 
d’un couvert mixte. Ce peuplement est peu vulnérable.  

Commentaire de Ronald Cormier : malgré les bouquets et les contraintes de terrain qui laisseront des 
îlots forestiers, la coupe reste très grande (près de 1000 ha en combinant les 2 coupes séparées 
seulement par un chemin) 

 Marc-André Delorme : Il s’agit d’une grande superficie par rapport à ce à quoi nous sommes 
habitués. Toutefois, il s’agit d’une belle application de la stratégie sous-tendue par la mise en 

Faire parvenir les fiches 
solutions aux 
représentants de la 
TLGIRT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avec le Compte-rendu 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

place des COS, qui vise à effectuer des coupes d’un seul tenant plutôt que de revenir dans un 
secteur à plusieurs reprises. 

 Ronald : Comme il s’agit d’une des premières grandes superficies, il serait approprié selon nous 
de faire un suivi du RADF plus systématique du respect du RADF. 

 
Solution retenue : 
-Suivi ciblé PCR au niveau des éléments RADF afin d’obtenir un feedback sur les impacts de grandes 
coupes concentrées 
-Implantation de séparateurs selon la proposition ci-dessus et en considération de la topographie 
-Réaliser des CPRSBOU sur l’ensemble des morceaux 
 
 
2- Préoccupation de l’association des pêcheurs sportifs de la Bonaventure (Ronald Cormier) au 
sujet de la construction d’un nouveau pont sur la rivière Reboul et d’un chemin de classe 3 de 9 
km 
 
Commentaire de Ronald Cormier : le pont n’apporte pas de désagrément par rapport aux activités de 
pêche, mais il s’agit d’un secteur dont la fréquentation par le saumon est avérée.  

 GDS (Steve Leblanc) : Jean Roy a été confronté à la même situation sur la Dartmouth. Les 
validations sur le terrain ont permis de trouver un site favorable pour installer le pont. Sans un 
endroit favorable pour traverser, on ne devrait pas forcer la mise en place de cette 
infrastructure. 

 Marc-André Delorme : Le site a été visité par des représentants du Ministère, qui n’ont pas 
soulevé de problématique suite à cette visite. Toutefois, les photographies aériennes permettent 
de soulever certains questionnements quant à l’emplacement de la traverse (bras d’eau morte, 
tracé dans les 60 m du cours d’eau) 

 Steve Leblanc : Le site choisi semble comporter des lacunes à première vue. Lors de la 
construction du pont de la Dartmouth, les services d’une compagnie experte en construction de 
pont avait permis de cibler un site de traverse optimal. 

 
Steve : effectivement, il semble que le site de la traverse ne soit pas optimal, malgré qu’il apparaisse 
comme le moins risqué. Pour Darmouth, GDS s’était adjoint les services d’un expert dans l’installation 
de pont. 
 
Solution retenue : Une rencontre est prévue avec les personnes qui sont allées sur le terrain et les 
intervenants concernés afin de parvenir à une solution 
 
Rencontre d’ici le 10 février si possible : Stéphane Cousin, Steve Leblanc, François Godin, Ronald 
Cormier Marc-André Delorme, Gaston Arbour, Pierre Desmeules et Marianne Desrosiers seront 
convoqués. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Planifier une rencontre 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La rencontre a eu lieu le 9 
février 2018. Une autre 
rencontre est prévue le 7 
mars 2018. 
 
 
 
 
 
 



 

 

3-Préoccupation de la Société de gestion de la rivière Cascapédia (Marc-Antoine Allard) : Coupe 
forestière effectuée dans des zones présentant un sol humide. 
 
Commentaire de Steve Leblanc : L’industrie a une norme à respecter en matière d’orniérage. Si un 
problème existe, elle va se retirer du site 

 Rémi Lesmerises : néanmoins, des cas d’orniérage sont survenus dans le passé. 
 Steve : Effectivement, une situation problématique a eu lieu dans le secteur Berry. Toutefois, il 

s’agit d’un cas isolé, survenu il y a plusieurs années, et qui n’a pas de raison de se répéter. 
Commentaire de Rémi Lesmerises : les coupes dans ces secteurs susceptibles à l’orniérage pourraient 
être réalisées en hiver 

 François Godin : Ces secteurs gèlent difficilement et certains hivers pas du tout. Dans certains 
cas, tenter de récolter l’hiver donne des résultats encore plus problématiques 

 
Solution retenue : 
Rencontre d’ici le 28 février : François Godin, Jean-François Desbiens, Marc-Antoine Allard, Marc-André 
Delorme, Pierre Desmeules et Marianne Desrosiers 
 
 
 
4-Préoccupation du Parc national de la Gaspésie au sujet des coupes planifiées dans l’aire de 
fréquentation du caribou 
 
Solution retenue : Dans le contexte de la mise à jour du plan d’aménagement de l’aire de fréquentation 
du caribou, ne pas ajouter de nouveaux secteurs présentés au PAFIOV6 dans une PRAN (2018 et plus) 
pour la zone jugée essentielle (COS essentiel #277), ce jusqu’à ce que le nouveau plan soit déposé. 
 
Les secteurs déjà déposés dans les PRAN 2017 et antérieures peuvent être réalisés en conformité avec 
le plan existant. 
 
Commentaire de Steve Leblanc : En faisant un moratoire sur la coupe, il faut veiller à ne pas créer d’aire 
de récolte orpheline que personne ne retournera récolter 
 
5-Préoccupation de la réserve faunique Chic-chocs au sujet de l’intégrité des limites de la 
réserve + quiétude et encadrement visuel 
 
Solution retenue : (Lac Sainte-Anne) Puisque ces chemins sont des culs de sac et que le seul accès 
semble être par la réserve, ne pas procéder à leur fermeture. La Sépaq pourra alors mettre des 
panneaux indiquant la fin de son territoire pour ses clients. 
 
6-Préoccupation de la société Cascapédia au sujet d’AEC élevées qui pourraient dépasser le 
seuil de 50 % si l’épidémie de TBE est sévère 
Solution retenue : Le Ministère développera une méthode qui permettra de considérer l’impact potentiel 
de la tordeuse des bourgeons de l’épinette (TBE) sur les aires équivalentes de coupe (AEC).  Cette 
méthode pourra s’appliquer aux sous-bassins versants qui présentent un AEC susceptible de dépasser 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Planifier les rencontres 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La rencontre pour 
l’harmonisation des 
usages a eu lieu le 15 
février 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

50 % advenant une épidémie sévère.  Le résultat de ces analyses sera pris en compte dans la 
planification des secteurs d’intervention. 
 
PRAN 18 : En regard du faible risque de dépasser le 50% d’AEC dans ce sous-bassin,  la récolte de la 
PRAN 18 dans son état actuel (AEC 40.34%) est acceptée. 
 
7-Préoccupation des propriétaires de chalet du Lac Sans-Façon (public) au sujet de coupes qui 
pourraient se situer au niveau de la source d’approvisionnement en eau  
Commentaire du MFFP : la source n’est actuellement pas cartographiée dans la couche des usages et 
le cours d’eau n’est pas cartographié 
Solution retenue 

- Le chemin planifié ne sera pas construit.  
- Le bois sera sorti par le chemin existant au sud. 
- Lors des opérations de récolte, s’assurer de respecter le contour de la coupe initiale.  
- Ne pas agrandir l’ancien secteur. 
- Cartographier de la source dans les usages du MFFP. 

 
8-Préoccupation de la coop Accès Chic-chocsMont-Lyall (public) au sujet des opérations 
forestières prévues dans le secteur du Mont Lyall 
Solution retenue : Rencontrer la coop accès Chic-Choc et MERN afin de mieux cerner analyse. 
 
 
 
9- Préoccupation de la société Cascapédia (Marc-Antoine Allard) au sujet d’un secteur de coupe 
situé près de fosses à saumon  
Solution retenue : Une rencontre est prévue entre les BGA et La Société Cascapédia 
 
 
 
 
10- Préoccupation de Temrex (François Godin) au sujet de la gestion des chemins forestiers. 
La préoccupation émise est d’ordre régional. Elle sera traitée à travers le comité sur la voirie forestière 
et la table opérationnelle.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La solution retenue entre 
la coop et le Ministère 
sera proposée à la TGIRT 
 
 
 
Planifier la rencontre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une première rencontre 
pour l’harmonisation 
opérationnelle a eu lieu le 
13 février. Finalisé en 
février 2019. 
 

4. Rencontres à venir Table commune le 13 février à Sainte-Anne-des-Monts S.O. S.O. 

5. Fin de la rencontre La rencontre se termine à 15h45 
 

S.O. S.O. 

 
 
 
Préparé par Marianne Desrosiers 
Le 26  janvier 2018 


